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PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

 

UNITE DEPARTEMENTALE des Bouches du Rhône 
de la DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur 
Insertion par l’Activité Economique 
 
 
 

Arrêté fixant la liste des organismes habilités à prescrire une embauche 
dans une structure de l’insertion par l’activité économique 

______________________________________________________________________________ 
 

Le Préfet de la région Provence, Alpes Côte d'Azur, 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 
 
 
Vu les articles L 5132-1 et L 5232-3 du Code du Travail qui prévoit l’agrément par l’institution 
mentionnée à l’article L5312-1 2°du Code du Travail à savoir Pôle Emploi, des personnes orientées vers 
les ateliers et chantiers d’insertion, entreprises de travail temporaire d’insertion, 
 
Vu l’avis favorable de Pôle Emploi sur la liste des prescripteurs cités, 
 
Vu l’avis favorable émis lors de la consultation écrite du 27 septembre 2016  par le Conseil Départemental 
de l'Insertion par l'Activité Economique ; 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : Les organismes habilités à prescrire une embauche dans une structure d'insertion par l'activité 
économique dans le cadre défini par la Circulaire du 3 octobre 2003 sont les suivants: 
 
1° Organismes portant les sept Plans Locaux pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) dans les Bouches-du-
Rhône sis : 
 

a) 5, rue de la République, 13002 Marseille ; 
b) Espace Romain Rolland, 30 rue Bouronne 13600 La Ciotat ; 
c) Immeuble Saint Germain, 3 avenue René Dubos, 13700 Marignane ; 
d) Espace Max Paysse Quai Toulmond, 13500 Martigues ; 
e) 3, impasse du Rouquier, 13800 Istres ; 
f) 8, place Jeanne d’Arc, 13100 Aix-en-Provence ; 
g) 20, Place de la République, 13200 Arles. 
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2° Organismes intervenants sociaux : 
 

a) Association pour le Développement des Relations Intercommunautaires Méditerranéennes 
(ADRIM) - 38 boulevard de Strasbourg, 13003 Marseille ; 

b) Association de Politique Criminelle Appliquée et de Réinsertion Sociale (APCARS) - 3 rue 
d’Arcole, 13006 Marseille ; 

c) Armée du Salut - 190 rue Felix Pyat, 13003 Marseille ; 
d) Hospitalité pour les femmes (HPF) - 15 rue Honorat, 13003 Marseille ; 
e) Association d’Aide aux Jeunes Travailleurs (AAJT) - 3, Rue Palestro, 13003 Marseille ; 
f) Service d’Accompagnement à la Réinsertion des Adultes (SARA) - 23 rue François Simon, 13003 

Marseille ; 
g) Ecole de la 2ème Chance (E2C) - 360 Chemin de la Madrague-Ville, 13015 Marseille ; 
h) CCAS d’Aubagne – Hôtel de Ville, Boulevard Jean Jaurès, 13676 Aubagne ; 
i) Maison de l'Accueil, de l'Information et de l'Orientation (MAIO) - 16 Rue Jules Ferry, 13120 

Gardanne ; 
j) Association Point Marseille – 24A, rue Fort Notre-Dame, 13007 Marseille ; 
k) Association Régionale Coordination Asile (ARCA) – 67 rue Paradis, 13006 Marseille. 

 
3° Pôles d’Insertion du Conseil Départemental des Bouches du Rhône : 
 

a) Pôle d’Insertion 1-5-6-7 – 2 rue Mazenod, 13002 Marseille ; 
b) Pôle d’Insertion 2-3 – 2 rue Mazenod, 13002 Marseille ; 
c) Pôle d’Insertion 4-8-9-10-11-12 – 165 rue St Pierre, 13005 Marseille ; 
d) Pôle d’Insertion 13-14 – Les Flamants, bât B, 10 avenue Alexandre Ansali, 13014 Marseille ; 
e) Pôle d’Insertion 15-16 – 43 route nationale de la Viste, 13015 Marseille ; 
f) Pôle d’Insertion Aix-Gardanne – Espace du Pays d’Aix, 8 rue du Château de l’Horloge, 13090 

Aix-en-Provence ; 
g) Pôle d’Insertion d’Arles – Espace du Pays d’Arles, 4 rue de la Paix, 13200 Arles ; 
h) Pôle d’Insertion d’Aubagne - La Ciotat – Immeuble La Sariette, 55 allée des Faïenciers, 13400 

Aubagne ; 
i) Pôle d’Insertion d’Istres-Marignane-Martigues-Vitrolles : 

- Antenne d’Istres – 1 rue du fer à cheval, 13800 Istres ; 
- Antenne de Marignane – 2 rue du stade, 13700 Marignane ; 

j) Pôle d’Insertion Salon-Berre – 92 boulevard Frédéric Mistral, 13300 Salon de Provence. 
 
4° Titulaires du Dispositif d’Accompagnement Individualisé à l’Emploi (DAIE) mis en place par le  
Conseil départemental des Bouches du Rhône à destination  des  publics bénéficiaires du Revenu de 
Solidarité Active : 
 

a) Pôle 51 DAIE CASIM – Espace réussite, 7 rue d’Italie, 13006 Marseille ; 
b) Pôle 52 DAIE ADRIM – 38 boulevard de Strasbourg, 13003 Marseille ; 
c) Pôle 53 DAIE – Centre de Culture Ouvrière « Le Nautile », 29 avenue de Frais Vallon, 13013 

Marseille ; 
d) Pôle 54 DAIE ASPROCEP – 189 avenue Corot, 13014 Marseille ; 
e) Pôle 55 DAIE FAIL 13, La Ligue de l’Enseignement, CFREP-AIL – 1 Allée du Bois, La 

Maurelette, 13015 Marseille ; 
f) Pôle 57 DAIE Delta Sud Formation – 8 avenue Frédéric Mistral, 13210 St Rémy de Provence ; 
g) Pôle 58 DAIE Air le Fil d’Ariane – Quartier des Vaux, route de la Bédoule, 145 chemin 

Merlançon, 13400 Aubagne ; 
h) Pôle 60 DAIE PAIS – 43 rue Felix Pyat, 13300 Salon de Provence. 
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Article 2 : Les principes et les modalités de participation des intervenants à la prescription pour une 
embauche dans une structure d'insertion par l'activité économique sont ceux énoncés dans la convention de 
partenariat. 
 
Article 3 : Les responsables des organismes habilités à prescrire une embauche dans une structure 
d'insertion par l'activité économique en application du présent arrête sont tenus de signer avec Pôle Emploi 
une convention de partenariat telle que définie ci-dessus. 
 
Article 4 : En cas de non - respect des clauses de cette convention, l’organisme pourra être retiré de la liste 
des prescripteurs habilités après avis du Conseil Départemental de l’Insertion par l’Activité Economique. 
 
Article 5 : Le secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le responsable de l’unité 
départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur,  le Délégué 
Territorial de Pôle Emploi des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrête qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des 
Bouches-du-Rhône. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 3 octobre 2016 
 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Michel BENTOUNSI 
Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l’Unité Départementale des Bouches du Rhône 
de la DIRECCTE PACA 
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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL 
 

 

 
DIRECCTE Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 
 

 
 

 DECISION 
PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE 

 
du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la Direction 

Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi de la Region P.A.C.A. aux Inspecteurs du Travail 

 en matière de relations collectives de travail  
 
 
 
VU le Décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
 
VU le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 
travail ; 
 
VU la décision du 25 juillet 2016 du Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur, portant 
délégation de signature à M. Michel BENTOUNSI, directeur régional adjoint, pour ce qui 
relève de ses compétences propres déterminées par des dispositions spécifiques du Code de 
travail, du Code rural et du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision du 25 juillet 2016 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et 
des sections d’inspection du travail pour la région Provence Alpes Côte d’Azur publiée au 
R.A.A. le 29 juillet 2016 ; 
 
VU les dispositions des articles L. 2314-11 et R. 2314-6 du Code du Travail relatifs à la 
répartition du personnel dans les collèges électoraux et la répartition des sièges entre les 
différentes catégories dans la procédure d’élection des délégués du personnel ; 
 
 
VU les dispositions des articles L. 2324-13 et R. 2324-3 du Code du Travail relatifs à la 
répartition du personnel dans les collèges électoraux et la répartition des sièges entre les 
différentes catégories dans la procédure d’élection au comité d’entreprise ; 
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DECIDE 
 
Article 1 : Délégation permanente est donnée : 
 
au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » à : 
 
- Madame Marjorie JACQUES, Inspecteur du Travail, 1ère section n° 13-01-01 
- Madame Isabelle DUPREZ, Inspecteur du Travail, 2ème section n° 13-01-02 
- Monsieur Ibrahim BENTAYEB, Inspecteur du travail, 3éme section n° 13-01-03 
- Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail, 6ème section n° 13-01-06 
- Monsieur Pierre PONS, Inspecteur du Travail, 7ème section n° 13-01-07  
- Madame Stéphane TALLINAUD, Inspecteur du Travail, 10ème section n° 13-01-10  
- Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail, 11ème section n° 13-01-11 
- Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail, 12ème section n° 13-01-12 
 
au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » à : 
 
- Madame Myriam SZROJT, Inspecteur du Travail, 3ème section n° 13-02-03 
- Madame Fatima GILLANT, Inspecteur du Travail, 4ème section n° 13-02-04 
- Madame Branislava KATIC, Inspecteur du Travail, 5ème section n° 13-02-05 
- Madame Fabienne ROSSET, Inspecteur du Travail, 6ème section n° 13-02-06 
- Madame Blandine ACETO, , Inspecteur du Travail, 7ème section n° 13-02-07 
- Madame Noura MAZOUNI, Inspecteur du Travail, 8ème  section n° 13-02-08 
- Madame Magali LENTINI, Inspecteur du Travail, 11ème section n° 13-02-11 
- Madame Aline MOLLA, Inspecteur du Travail, 12ème section n° 13-02-12 
 
 
au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » à : 
 
- Monsieur Roland MIGLIORE, Inspecteur du Travail, 2ème section n° 13-03-02 
-Madame Viviane LE ROLLAND DA CUNHA, Inspecteur du Travail, 5ème section  

n° 13-03-05 
- Madame Farah MIDOUN, Inspecteur du Travail, 7ème section n° 13-03-07 
- Monsieur Jean-Marc BREMOND, Inspecteur du Travail, 8ème section n° 13-03-08 
- Madame Sophie CHEVALIER, Inspecteur du Travail, 10ème section n° 13-03-10 
 
 
au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » à : 
 
- Madame Véronique MENGA, Inspecteur du Travail, 1ère section n°13-04-01 
- Madame Marie GUILLEMOT, Inspecteur du Travail, 2ème section n° 13-04-02 
- Madame Christine SABATINI, Inspecteur du Travail, 4ème section n° 13-04-04 
- Madame Catheline SARRAUTE, Inspecteur du Travail, 5ème section n° 13-04-05 
- Madame Corinne DAIGUEMORTE, Inspecteur du Travail, 7ème section n° 13-04-07 
- Madame MANNINO Nelly, Inspecteur du Travail, 10ème section n° 13-04-10 
 
  

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2016-09-29-005 - DECISION portant subdélégation de signature du responsable de l'Unité Départementale des
Bouches du Rhône de la DIRECCTE PACA aux Inspecteurs du Travail en matière de relations collectives de travail 9



au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » à : 
 
- Madame Julie PINEAU, Inspecteur du Travail, 1ère section n° 13-05-01 
- Madame Christelle AGNES, Inspecteur du Travail, 3ème section n° 13-05-03 
- Madame Véronique GRAS, Inspecteur du Travail, 6ème section n° 13-05-06 
- Monsieur Jean-Louis COSIO, Inspecteur du Travail, 7ème section n° 13-05-07 
 
 
au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » à : 
 
- Madame Aude FLORNOY, Inspecteur du Travail, 1ère section n° 13-06-01 
- Madame Marie-Paule LAROZE, Inspecteur du Travail, 2ème section n° 13-06-02 
- Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail, 3ème section n° 13-06-03 
- Madame Marie-Laure SOUCHE, Inspecteur du Travail, 4ème section n° 13-06-04 
- Madame Carine MAGRINI, Inspecteur du Travail, 6ème section n° 13-02-06 
- Madame Daphnée PRINCIPIANO, Inspecteur du Travail, 8ème section n° 13-06-08 
- Madame Cécile AUTRAND, Inspecteur du Travail, 10ème section n° 13-06-10 
- Madame Carole OUHAYOUN, Inspecteur du Travail, 11ème section n° 13-06-11 
 
à l’effet de signer, au nom du Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région P.A.C.A., les décisions pour lesquelles 
le responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône a reçu délégation du 
Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi de la région P.A.C.A. dans les domaines suivants : 
 
Répartition du personnel dans les collèges électoraux et répartition des sièges entre les 
différentes catégories dans les procédures d’élection des délégués du personnel et des comités 
d’entreprise ; 
 
Article 2 : La présente décision abroge, à compter du 1er octobre 2016 la décision du 1er août 

2016 portant subdélégation de signature. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

des Bouches-du-Rhône. 
 
Fait à Marseille, le 29  septembre 2016 

 
 

P/ le DIRECCTE et par délégation, 
Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l’Unité Départementale 
des Bouches-du-Rhône  
 
 
Michel BENTOUNSI 
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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE  
ET DU DIALOGUE SOCIAL 

 
DIRECCTE de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 
 

 
DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, 

à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 
 

 
Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de 
la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, Responsable de 
l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône; 

 
Vu le Code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 
travail ; 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 
travail ; 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de 
contrôle ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 
département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises 
et établissements agricoles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 31 juillet 2012 portant nomination de Monsieur Patrice RUSSAC 
en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi de la région Provence Alpes Côte d’Azur à compter du 20 août 2012 ; 
 
Vu l’arrêté du 06 septembre 2016 (ADM) de Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, de 
la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Région Provence Alpes 
Côte d’Azur, portant subdélégation de signature dans le cadre de ses attributions et compétences 
générales à Monsieur Michel BENTOUNSI, directeur régional adjoint, responsable de l’Unité 
Départementale des Bouches-du-Rhône ; 
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Vu la décision du 25 juillet 2016 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des 
sections d’inspection du travail pour la région Provence Alpes Côte d’Azur publiée au R.A.A. n° 
93, le 29 juillet 2016 ; 
 

 
DECIDE 

 
1-AFFECTATION DES AGENTS DE CONTROLE 
 

Article 1 : Les agents de contrôle dont les noms suivent sont chargés de chacune des sections 
géographiques de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône chargée des politiques du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises ; 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » sont affectés et placés sous 
l’autorité de Madame Charline LEPLAT, Directrice Adjointe du Travail : 
 
1ère section, n° 13-01-01 : Madame Marjorie JACQUES, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-01-02 : Madame Isabelle DUPREZ, Inspectrice du travail ; 
 
3ème section n° 13-01-03 : Monsieur Brahim BENTAYEB, Inspecteur du Travail ;  
 
4ème section n° 13-01-04 : Monsieur Christian BOSSU, Contrôleur du Travail ;  
 
5ème section n° 13-01-05 : Madame Chantal GIRARD, Contrôleuse du Travail ; 
 
6ème section n° 13-01-06 : Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail ; 
 
7ème section n° 13-01-07 : Monsieur Pierre PONS, Inspecteur du Travail;  
 
8ème section n° 13-01-08 : Madame Nicole CAPORALINO, Contrôleuse du Travail ;  
 
9ème section n° 13-01-09 : poste vacant ; 
 
10ème section n° 13-01-10: Madame Stéphane TALLINAUD, Inspectrice du Travail ;  
 
11ème section n° 13-01-11: Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail ;  
 
12ème section n° 13-01-12: Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail ;  
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » sont affectés et placés sous l’autorité 
du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Rémi MAGAUD, Directeur Adjoint du Travail : 
 
1ère section n° 13-02-01 : poste vacant 
 
2ème section n° 13-02-02 : Madame Véronique CASTRUCCI, Contrôleuse du Travail ; 
 
3ème section n° 13-02-03 : Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-02-04 : Madame Fatima GILLANT, Inspectrice du Travail ; 
 
5ème section n° 13-02-05 : Madame Branislava KATIC, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-02-06 : Madame Fabienne ROSSET, Inspectrice du travail 
 
7ème section n° 13-02-07 : Madame Blandine ACETO, Inspectrice du travail 
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8ème section n° 13-02-08 : Madame Noura MAZOUNI, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-02-09 : Madame Catherine EZGULIAN, Contrôleuse du Travail ; 
 
10ème section n°13-02-10 : Monsieur Hervé CICCOLI, Contrôleur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-02-11 : Madame Magali LENTINI, Inspectrice du Travail ; 
 
12ème section n° 13-02-12 : poste vacant ;  
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » sont affectés et placés 
sous l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Annick FERRIGNO, Directrice 
Adjointe du Travail : 
 
1ère section n° 13-03-01 : Monsieur Michel POET-BENEVENT, Contrôleur du Travail ; 
 
2ème section n° 13-03-02 : Monsieur Roland MIGLIORE, Inspecteur du Travail ; 
 
3ème section n° 13-03-03 : Monsieur Joseph CORSO, Contrôleur du Travail ; 
 
4ème section n° 13-03-04 : Monsieur Jean-Pierre VERGUET, Contrôleur du Travail ; 
 
5ème section n° 13-03-05 : Madame Viviane LE ROLLAND DA CUNHA, Inspectrice du 
Travail ; l’entreprise GEANT CASINO, sise Route de La Sablière, 13011 Marseille, est 
rattachée à la 5ème section 
 
6ème section n° 13-03-06 : Monsieur Patrick BABEL, Contrôleur du Travail ; 
 
7ème section n° 13-03-07 : Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du travail, à l’exception de 
l’entreprise GEANT CASINO, sise Route de La Sablière, 13011 Marseille ;  
 
8ème section n° 13-03-08 : Monsieur Jean-Marc BREMOND, Inspecteur du Travail ; 
 
9ème section n° 13-03-09 : Monsieur Eric Crayol, contrôleur du travail ; ;  
 
10ème section n° 13-03-10 : Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice du Travail; 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » sont affectés et placés sous 
l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Céline D’ANDREA, Directrice 
Adjointe du Travail : 
 
1ère section n° 13-04-01 : Madame Véronique MENGA, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-04-02 : Madame Marie GUILLEMOT, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-04-03 : Madame Véronique PAULET, Contrôleuse du Travail ; 
 
4ème section n° 13-04-04 : Madame Christine SABATINI ; Inspectrice du Travail ; 
 
5ème section n° 13-04-05 : Madame Catheline SARRAUTE, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-04-06 : Madame Christine RENALDO, Contrôleuse du Travail ; 
 
7ème section n° 13-04-07 : Madame Corinne DAIGUEMORTE, Inspectrice du Travail ; 
 
8ème section n° 13-04-08 : Madame Patricia GUILLOT, Contrôleuse du Travail ;  
 
9ème section n° 13-04-09 : poste vacant ; 
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10ème section n° 13-04-10 : Madame Nelly MANNINO, Inspectrice du Travail ; 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » sont affectés et placés sous 
l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Brice BRUNIER, Directeur Adjoint du 
Travail : 
 
1ère section n° 13-05-01 : Madame Julie PINEAU, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème  section n° 13-05-02 : Madame Christine BOURSIER, Contrôleuse du Travail ; 
 
3ème section n° 13-05-03 : Madame Christelle AGNES, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-05-04 : Monsieur Jérôme LUNEL, Contrôleur du Travail ; 
 
5ème section n° 13-05-05 : Madame Renée ARNAULT, Contrôleuse du Travail ; 
 
6ème section n° 13-05-06 : Madame Véronique GRAS, Inspectrice du Travail ; 
 
7ème section n° 13-05-07 : poste vacant ; 
 
8ème section n° 13-05-08 : Madame Fatima FIZAZI, Contrôleuse du Travail ; 
 
9ème section n° 13-05-09 : Monsieur Guy GARAIX, Contrôleur du Travail ; 
 
10ème section n° 13-05-10 : Monsieur Jean-Louis COSIO, Inspecteur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-05-11 : Madame Brigitte CAZON, Contrôleuse du Travail ; 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » sont affectés et placés sous 
l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Max NICOLAÏDES, Directeur Adjoint 
du Travail : 
 
1ère section n° 13-06-01 : Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-06-02 : Madame Marie-Paule LAROZE, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-06-03 : Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail ; 
 
4ème section n° 13-06-04 : Madame Marie-Laure SOUCHE, Inspectrice du Travail ; 
 
5ème section n° 13-06-05 : Madame Nathalie OHAN-TCHELEBIAN, Contrôleuse du Travail ; 
 
6ème section n° 13-06-06 : Madame Carine MAGRINI, Inspectrice du Travail; 
 
7ème section n° 13-06-07 : Madame Sandra DIRIG, Contrôleuse du Travail ; 
 
8ème section n° 13-06-08 : Madame Daphnée PRINCIPIANO, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-06-09 : Madame Elisabeth COURET, Contrôleuse du Travail ; 
 
10ème section n° 13-06-10 : Madame Cécile AUTRAND, Inspectrice du Travail ; 
 
11ème section n° 13-06-11 : Madame Carole OUHAYOUN, Inspectrice du Travail ; 
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2-ORGANISATION DES UNITES DE CONTROLE 
 
Article 2: Sur les sections où les actions d’inspection de la législation du travail sont confiées à 
des contrôleurs du travail, la prise en charge de la continuité du service public pour les décisions 
relevant de la compétence exclusive des inspecteurs du travail, en vertu de dispositions 
législatives ou réglementaires, est assurée par les inspecteurs du travail appartenant à la même 
unité de contrôle, dans la limite de trois sections par inspecteur, hors situation d’intérim et 
situations exceptionnelles. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les 
pouvoirs de décision administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail, sont confiés pour les sections suivantes aux inspecteurs mentionnés ci-dessous : 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o La 4ème section : l’inspecteur du travail de la 11ème section ; 

 
o La 5ème section : l’inspecteur du travail de la 12ème section ; 

 
o La 8ème section : l’inspecteur du travail de la 1ère section ; 

 
o La 9ème section : l’inspecteur du travail de la 7ème section ; 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 
 
o La 1ère section : l’inspecteur du travail de la 6ème section ; 

 
o La 2ème section : l’inspecteur du travail de la 7ème  section ; 

 
o La 3ème section : l’inspecteur du travail de la 8ème section 

 
o La 9ème section : l’inspecteur du travail de la 11ème section ; 

 
o La 10ème section : l’inspecteur du travail de la 4ème section ; 

 
o La 12ème section : l’inspecteur du travail de la 5ème section ; 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 
o La 1ère section : l’inspecteur du travail de la 2ème section ; 
 
o La 3ème section : l’inspecteur du travail de la 8ème section 
 
o La 4ème section : l’inspecteur du travail de la 5ème section ; 
 
o La 6ème section : l’inspecteur du travail de la 7ème section ; 
 
o La 9ème section : l’inspecteur du travail de la  8ème section ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 
 

 
o La 3ème section : l’inspecteur du travail de la 2ème section ; 

 
o La 6ème section : l’inspecteur du travail de la 7ème section ;  

 
o La 8ème section : l’inspecteur du travail de la 1ère section ; 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 
o Les 2ème et 5ème sections : l’inspecteur du travail de la 1ère section ; 

 
o La 7ème section : l’inspecteur du travail de la 3ème section ; 
 
o La 9ème section : l’inspecteur du travail de la 6ème section ; 
 
o La 11ème section : l’inspecteur du travail de la 10ème section ; 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » : 
 
o La 5ème section : l’inspecteur du travail de la 4ème section 

 
o La 7ème section : l’inspecteur du travail de la 11ème  section ; 

 
o La 9ème section : l’inspecteur du travail de la 1ere  section 

 
 
Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 2° du Code du travail, sans 
préjudice des attributions des agents de contrôle concernant le suivi de l’ensemble des 
établissements de la section sur laquelle ils sont affectés, la prise en charge de la continuité du 
service public par les inspecteurs du travail précités, s’applique également aux établissements de 
plus de cinquante salariés, dont le contrôle ne serait pas assuré intégralement par les contrôleurs 
du travail et ce dans les mêmes conditions que celles définies à l’article 3 de la présente décision. 
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3-INTERIM DES AGENTS DE CONTROLE 
 

 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des inspecteurs du travail 
désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
12ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 10ème section.  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 2ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
11ème section.  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
10ème section.  
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section.  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur 
du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section.  

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
11ème section 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section chargé, conformément à l’article 3 de 
la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 2ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 11èmee section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  section,  ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
6ème section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 1ère  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la   4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section 

 
o L’intérim de l’inspecteur de la 6ème section est assuré par l’inspecteur de la 1ère section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 6ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
4ème section 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section chargé, conformément à l’article 3 

de la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 9ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section chargé, conformément à l’article 3 de 

la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 10ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 4ème section. ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  section,  ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème  section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 
Du 1er juillet jusqu’à la fin de l’empêchement de l’inspectrice du travail de la 10ème section : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail  de 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section  est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 2ème section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de 2ème section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section. 

 
 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section  ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ; ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section.  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section; 

 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ; 
 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 6ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 3ème  section. 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 10ème section ou, ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 
par l'inspecteur du travail de la 6ème  section. 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 10ème section. 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 3ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 1ère section. 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » :  
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10ème  section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 4ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème  section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10ème  section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 11ème  section 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere section. 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 6ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ere section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8eme section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section. 

 
Article 6: Sauf pour les décisions relevant de la compétence exclusive des inspecteurs du travail, 
dont les modalités de suppléance et d’intérim sont régies par les articles 2, 3 et 4 de la présente 
décision, l’intérim, en cas d’absence ou d’empêchement d’un agent de contrôle (inspecteur ou 
contrôleur) pour toutes les autres actions d’inspection de la législation du travail, est assuré selon 
les modalités ci-après : 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 1ère section est assuré par l’agent de contrôle de la 

2ème section. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, il est assuré par l’agent de 
contrôle de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section,  ou à défaut par celui 
de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 
7ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 9ème 
section, ou à défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 11ème section, 
ou à défaut par celui de la 12ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 2ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 

3ème section. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, il est assuré par l’agent de 
contrôle de la 4ème section, ou à défaut par l’agent de contrôle de la 5ème section, ou à 
défaut par celui de la 6ème section,  ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut 
par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par celui 
de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 11ème section, ou à défaut par celui de la 
12ème section, ou à défaut par celui de la 1ère  section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 3ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 

4ème section. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, il est assuré par l’agent de 
contrôle de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section,  ou à défaut par celui 
de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 
9ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 11ème 
section, ou à défaut par celui de la 12ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section, 
ou à défaut par celui de la 2ème section. 

 
 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 4ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 

5ème section. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, il est assuré par l’agent de 
contrôle de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section,  ou à défaut par celui 
de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 
10ème section, ou à défaut par celui de la 11ème section, ou à défaut par celui de la 12ème 
section, ou à défaut par celui de la 1ère section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou 
à défaut par celui de la 3ème section. 

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2016-09-29-006 - DECISION relative à l'affectation des agents de contrôle dans les sections, à l'organisation des
Unités de Contrôle et aux intérims des agents de contrôle 25



 15

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 5ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 

6ème section. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, il est assuré par l’agent de 
contrôle de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section,  ou à défaut par celui 
de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 
11ème section, ou à défaut par celui de la 12ème section, ou à défaut par celui de la 1ère 
section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, 
ou à défaut par celui de la 4ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 6ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 

7ème section. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, il est assuré par l’agent de 
contrôle de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section,  ou à défaut par celui 
de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 11ème section, ou à défaut par celui de la 
12ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section, ou à défaut par celui de la 2ème 
section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section, 
ou à défaut par celui de la 5ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 7ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 

8ème section. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, il est assuré par l’agent de 
contrôle de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section,  ou à défaut par celui 
de la 11ème section, ou à défaut par celui de la 12ème section, ou à défaut par celui de la 
1ère  section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 3ème 
section, ou à défaut par celui de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section, 
ou à défaut par celui de la 6ème section. 

 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 8ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 
10ème section. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, il est assuré par l’agent 
de contrôle affecté à la 11ème section, ou à défaut par celui de la 12ème section,  ou à 
défaut par celui de la 1ere section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par 
celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 
5ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 7ème 
section, ou à défaut par celui de la 8ème section. 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 9ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 
8ème section. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, il est assuré par l’agent de 
contrôle de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 11ème section,  ou à défaut par 
celui de la 11ème section, ou à défaut par celui de la 1ere section, ou à défaut par celui de la 
2ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 4ème 
section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, 
ou à défaut par celui de la 7ème section. 

 
 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 10ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 

11ème section. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, il est assuré par l’agent 
de contrôle affecté à la 12ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section,  ou à défaut 
par celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par celui 
de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 
6ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 8ème 
section, ou à défaut par celui de la 9ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 10ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 

5ème section. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, il est assuré par l’agent de 
contrôle affecté à la 11ème section, ou à défaut par celui de la 12ème section,  ou à défaut 
par celui de la 1ère  section, ou à défaut par celui de la 2ème  section, ou à défaut par celui 
de la 3ème  section, ou à défaut par celui de la 4ème  section, ou à défaut par celui de la 
6ème  section, ou à défaut par celui de la 7ème  section, ou à défaut par celui de la 8ème 
section, ou à défaut par celui de la 9ème section. 
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o L’intérim de l’agent de contrôle de la 12ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 

1ère section. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, il est assuré par l’agent de 
contrôle affecté à la 2ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par 
celui de la 4ème section,  ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de 
la 6ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 8ème 
section, ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section, 
ou à défaut par celui de la 11ème section. 
 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 
 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 1ère section est assurée par l’agent de contrôle de la 

2ème  section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 6ème  section, ou à défaut par celui de la 7ème  section,  ou à 
défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par 
celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 
4ème section, ou à défaut par celui de la 8ème  section, ou à défaut par celui de la 12ème 
section, ou à défaut par celui de la 11ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 2ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

7ème  section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 9ème  section, ou à défaut par celui de la 11ème section,  ou à 
défaut par celui de la 1ère  section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par 
celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 12ème section, ou à défaut par celui de la 
10ème  section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 3ème 
section, ou à défaut par celui de la 4ème section. 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 3ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 
10ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 8ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section, ou à 
défaut par celui de la  9ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par 
celui de la 12ème  section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 
11ème section, ou à défaut par celui de la 5ème  section, ou à défaut par celui de la 1ère  section, 
ou à défaut par celui de la 7ème section. 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 4ème  section est assurée par l’agent de contrôle de la 
10ème   section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 8ème  section, ou à défaut par celui de la 3ème  section,  ou à 
défaut par celui de la 7ème  section, ou à défaut par celui de la 12ème  section,  ou à défaut par 
celui de la 2ème  section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 
1ère section, ou à défaut par celui de la 11ème section, ou à défaut par celui de la 9ème  section, 
ou à défaut par celui de la 6ème  section. 
 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 5ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 
12ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 9ème  section, ou à défaut par celui de la 11ème  section,  ou à 
défaut par celui de la 7ème  section, ou à défaut par celui de la 3ème  section, ou à défaut par 
celui de la 2ème  section, ou à défaut par celui de la 8ème  section, ou à défaut par celui de la 
1ère section, ou à défaut par celui de la 4ème  section, ou à défaut par celui de la 10ème  
section, ou à défaut par celui de la 6ème  section. 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 6ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 1ère 
section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par l’agent de 
contrôle affecté à la 7ème  section, ou à défaut par celui de la 2ème  ou à défaut par celui de la 
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4ème  section, ou à défaut par celui de la 12ème  section,  ou à défaut par celui de la 10ème   
section, ou à défaut par celui de la 5ème  section, ou à défaut par celui de la 3ème  section, ou 
à défaut par celui de la 11 section, ou à défaut par celui de la 9ème  section, ou à défaut par 
celui de la 8ème  section. 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 7ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 
10ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 2ème section, ou à défaut par celui de la 5ème  section,  ou à 
défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 1ère  section, ou à défaut par celui 
de la 11 me section. ou à défaut par celui de la 3ème  section, ou à défaut par celui de la 9ème 
section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 12ème section, ou à 
défaut par celui de la 4ème section. 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 8ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 3ème 
section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par l’agent de 
contrôle affecté à la 4ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par 
l’agent de contrôle de la 11ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section, ou à défaut par 
celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 12  
section, ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à 
défaut par celui de la 5ème section. 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 9ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 
11ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 12ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à 
défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par l’agent de contrôle de la 6ème section, ou à 
défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par celui 
de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 1ère  
section, ou à défaut par celui de la 7ème section. 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 10ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 
4ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 3ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section,  ou à 
défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par celui 
de la 1ère section, ou à défaut par l’agent de contrôle de la 9ème section, ou à défaut par celui de 
la 7ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 12ème 
section, ou à défaut par celui de la 11ème section.  
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 11ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 
5ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 12ème section, ou à défaut par celui de la 2ème section, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la 9ème section, ou à défaut par celui 
de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 1ère  section, ou à défaut par l’agent de contrôle 
de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 6ème  section. ou à défaut par celui de la 3ème 
section, ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section.  
 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 12ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 
9ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 5ème section, ou à défaut par celui de la 11ème section,  ou à 
défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 8ème  section, ou à défaut par 
celui de la 1ère  section, ou à défaut par l’agent de contrôle de la 10ème section,  ou à défaut par 
celui de la 7ème section. ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 3ème 
section, ou à défaut par celui de la 4ème  section. 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » 
 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 1ère section est assuré par l’agent de contrôle de la 

2ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 3ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section, ou à 
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défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par 
celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 
9ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section. 
 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 2ème section  est assuré par l’agent de contrôle de la 
3ère section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 1ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à 
défaut par celui de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par 
celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 
9ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section. 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 3ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 
4ère section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 5ème section, ou à défaut par celui de la 1ème section, ou à 
défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par 
celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 
9ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section. 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 4ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 
5ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 2ère section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à 
défaut par celui de la 1ème section,  ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par 
celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 
9ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section. 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 5ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 
1ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 4ème section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à 
défaut par celui de la 3ère section,  ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par 
celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 
9ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 6ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 
7ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 8ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à 
défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section, ou à défaut par 
celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 
4ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section. 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 7ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 
8ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 9ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section, ou à 
défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section, ou à défaut par 
celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 
4ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section. 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 8ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 
6ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 10ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à 
défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section, ou à défaut par 
celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 
4ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section. 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 9ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 
10ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 6ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à 
défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section, ou à défaut par 
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celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 
4ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section. 
 
 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 10ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 
9ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 7ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à 
défaut par celui de la 8ème section , ou à défaut par celui de la 1ère section, ou à défaut par 
celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 
4ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section. 
 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » 
 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 1ère section est assurée par l’agent de contrôle de la 

2ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 9ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section,  ou à 
défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par 
celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 
3ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 2ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

1ère section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 10ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section,  ou à 
défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par 
celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 
4ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 3ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

10ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 1ère section, ou à défaut par celui de la 2ème section,  ou à 
défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par 
celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 
5ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 4ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

3ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 2ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section,  ou à 
défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par 
celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 
6ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 5ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

4ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 3ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section,  ou à 
défaut par celui de la 1ère section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par 
celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 
7ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 6ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

5ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 4ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section,  ou à 
défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section, ou à défaut par 
celui de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 
8ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 7ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

6ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
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l’agent de contrôle affecté à la 5ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section,  ou à 
défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par 
celui de la 1ère section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 
9ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 8ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

7ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 6ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section,  ou à 
défaut par celui de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par 
celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section, ou à défaut par celui de la 
10ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 9ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

2ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 7ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à 
défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section, ou à défaut par 
celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 10ème  section, ou à défaut par celui de la 
1ère section, ou à défaut par celui de la 8ème section.  

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 10ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

9ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 8ème section, ou à défaut par celui de la 7me section,  ou à 
défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par 
celui de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 
2ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section. 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » 
 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 1ère section est assurée par l’agent de contrôle de la 

2ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 11ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section,  ou à 
défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par 
celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 
5ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 2ème section est assurée par l’agent de contrôle de la  

1ère section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la  3ème section, ou à défaut par celui de la 11ème section, ou à 
défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par 
celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 
6ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 3ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

4ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la  2ème section, ou à défaut par celui de la  1ère section, ou à 
défaut par celui de la 11ème section,  ou à défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par 
celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 
7ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 4ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

3ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 5ème section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à 
défaut par celui de la 1ère section, ou à défaut par celui de la 11ème section, ou à défaut par 
celui de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 
8ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 5ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

6ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 4ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à 
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défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section, ou à défaut par 
celui de la 11ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 
9ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 6ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

5ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 7ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section, ou à 
défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par 
celui de la 1ère section, ou à défaut par celui de la 11ème section, ou à défaut par celui de la 
10ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 7ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

9ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 8ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à 
défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section, ou à défaut par 
celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section, ou à défaut par celui de la 
11ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 2ème 
section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 8ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

7ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 6ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à 
défaut par celui de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par 
celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la  
1ère section, ou à défaut par celui de la  11ème section, ou à défaut par celui de la 10ème 
section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 9ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

8ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 10ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à 
défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par 
celui de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la  
2ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section, ou à défaut par celui de la 11ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 10ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

11ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 9ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à 
défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par 
celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 
3ème section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 11ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

10ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la  1ère section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à 
défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par 
celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 
4ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la  9ème section. 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 1ère section est assurée par l’agent de contrôle de la 

3ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 8ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section,  ou à 
défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par 
celui de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 
2ème section ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 11ème 
section. 
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o L’intérim de l’agent de contrôle de la 2ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 
11ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 4ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section,  ou à 
défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par 
celui de la 6ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 
3ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 3ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

10ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 4ème section, ou à défaut par celui de la 11ème section, ou à 
défaut par celui de la 1ère section,  ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par 
celui  de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 
6ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section ou à défaut par celui de la 4ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 4ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

1ère section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 6ème section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à 
défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par 
celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 
2ème section ou à défaut par celui de la 3ème section ou à défaut par celui de la 1ere section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 5ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

9ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 4ème section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à 
défaut par celui de la 11ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par 
celui de la 1ère section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 
7ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 6ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

10ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 5ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à 
défaut par celui de la 2ème section ou à défaut par celui de la 1ère section,  ou à défaut par 
celui de la 11ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 
4ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 7ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

8ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 11ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section, ou à 
défaut par celui de la 10ème section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par 
celui de la 3ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 
6ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 8ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

7ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 1ère section, ou à défaut par celui de la 5ème section, ou à 
défaut par celui de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section, ou à défaut par 
celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 11ème section, ou à défaut par celui de la 
6ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section. 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 9ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 
5ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 2ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à 
défaut par celui de la 5ème section ou à défaut par celui de la 4ème section, ou à défaut par 
celui de la 1ère section, ou à défaut par celui de la 10ème section ou à défaut par celui de la 
11ème section,    , ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 8ème 
section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 10ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

6ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
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l’agent de contrôle affecté à la 3ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section, ou à 
défaut par celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section, ou à défaut par 
celui de la 9ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section ou à défaut par celui de la 2ème 
section, ou à défaut par celui de la 8ème section. 

 
o L’intérim de l’agent de contrôle de la 11ème section est assurée par l’agent de contrôle de la 

10ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par 
l’agent de contrôle affecté à la 9ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section, ou à 
défaut par celui de la 7ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section, ou à défaut par 
celui de la 5ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section, ou à défaut par celui de la 
3ème section, ou à défaut par celui de la 2ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section. 

 
Article 7 : L’agent de contrôle qui assure un intérim dans le cadre prévu par l’article 6 ci-dessus, 
n’est pas appelé, sauf circonstances exceptionnelles, à effectuer un intérim supplémentaire en cas 
de nouvelle nécessité de remplacement , et il sera fait appel pour effectuer un nouvel intérim, au 
premier agent libre de toute mission d’intérim dans l’ordre de remplacement défini à l’article 6.  
 
Article 7 bis : 
Il est dérogé, en application de l’article 9 de la présente décision, aux dispositions des articles 3,4 
et 5 de la présente décision, selon les modalités suivantes : 
 
Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail  ressortissant à la 10ème section de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-
Huveaune » sont confiés à l’inspecteur du travail de la 10ème section de l’unité de contrôle n° 13-
04 « Marseille-Centre ». En cas d’absence prolongée de l’inspecteur du travail de la 10ème 
section de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille-Centre », l’inspectrice du travail de la 2ème 
section de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille-Centre » assurera cet intérim. 
 
Le contrôle des établissements employant au moins cinquante salariés ressortissant à la 6ème 
section de l’unité de contrôle n° 13-04 «Marseille centre» est confié à l’inspecteur du travail de 
la 5ème section de l’unité de contrôle n° 13-04.  
 
Le contrôle des établissements employant au moins cinquante salariés ressortissant à la 8ème 
section de l’unité de contrôle n° 13-04 «Marseille centre» est confié à l’inspecteur du travail de 
la 4ème section de l’unité de contrôle n° 13-04.  
 
Le contrôle des établissements employant au moins cinquante salariés ressortissant à la 9ème 
section de l’unité de contrôle n° 13-04 «Marseille centre» est confié à l’inspecteur du travail de 
la 4ème section de l’unité de contrôle n° 13-04.  
 
Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail  ressortissant à la 9ème section de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » sont 
confiés à l’inspecteur du travail de la 1ème section de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille-
Centre ». 
 
Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail ressortissant à la 4ème section de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » sont 
confiés à l’inspecteur du travail de la 2ème section de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de 
Berre ». 
 
Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
ressortissant à la 8ème section de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » sont confiés 
à l’inspecteur du travail de la 6ème section de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre ». 
Le contrôle des établissements employant moins de cinquante salariés ressortissant à la 3ème 
section de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » est confié au contrôleur du travail de la 
4ème section de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance ». 
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Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail et le suivi des établissements employant au moins cinquante salariés ressortissant à la 3ème 
section de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » sont confiés à l’inspecteur du travail de la 
2ème section de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance ». 
 
 
 
IV : DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 8 : En cas de difficultés rencontrées au sein d’une unité de contrôle pour appliquer les 
modalités fixées aux articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 de la présente décision, le responsable de l’unité 
départementale peut décider, sur saisine du responsable de l’unité de contrôle concerné, de 
confier l’intérim d’un agent à un agent d’une autre unité de contrôle. 
 
Article 9 : Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-10 du Code du travail, les agents 
mentionnés à l’article 1 peuvent participer aux actions d’inspection de la législation du travail, 
sur le territoire de l’unité départementale à laquelle est rattachée l’unité de contrôle, où ils sont 
affectés ; 
 
Article 10 : La présente décision abroge, à compter du 1er octobre  2016, la décision 13-2016-08-
31-011 du 31/08/2016publiée au RAA du 3 septembre 2016 relative à l’affectation des agents de 
contrôle dans les sections, à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de 
contrôle. 
 
Article 11 : Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, 
Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Bouches-du-Rhône. 
 
 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2016 
 

P/ le DIRECCTE et par délégation, 
Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l’Unité Départementale 
des Bouches-du-Rhône  
 
 
Michel BENTOUNSI 
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Direction départementale de la protection des populations

13-2016-10-03-003

Arrêté portant agrément n° 201-0016 de la société CIPEN,

organisme de formation et de qualification du personnel

permanent de sécurité incendie des établissements recevant

du public et des immeubles de grande hauteur
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Direction générale des finances publiques
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Délégation de signature - CHORUS - Centre de Services
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES Finances publiques
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté portant subdélégation de signature
CHORUS – Centre de Services Partagés (CSP)

L’administrateur général des Finances publiques, directeur du pôle pilotage et ressources
de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur

et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques de Provence
Alpes Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu  le  décret  du  28  juillet  2014 portant  nomination  de  M.  Yvan  HUART, administrateur  général  des
Finances publiques, et l’affectant à la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte
d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté du  2 mai 2016 portant délégation de signature  en matière d’ordonnancement secondaire à
Monsieur  Yvan HUART, AGFIP, directeur du pôle pilotage et ressources de la direction régionale des
Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu  les  conventions  de  délégation  de  gestion  conclues  entre  les  directions  délégantes  et  la  direction
régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-
Rhône ;

Arrête :

Article 1 - Délégation de signature est donnée à :

- Véronique CHIARONI, inspectrice divisionnaire des Finances publiques
- Arnaud SOULERGUES, inspecteur des Finances publiques
- David BENAMO, contrôleur principal des Finances publiques
- Emmanuel BAUMEL, contrôleur des Finances publiques
- Sandrine BORRIELLO, contrôleuse des Finances publiques
- Philippe CERVI, contrôleur des Finances publiques
- Stéphane JANIN, contrôleur des Finances publiques
- Céline MASEGOSA, contrôleuse des Finances publiques
- Régis PERETTONI, agent principal des Finances publiques
- Virginie MARC, agente principale des Finances publiques
- Jacqueline RAHARISON, contrôleuse de la concurrence, de la consommation et de la répression des 

fraudes, détachée à la DGFIP,
- Olivier ARBEAU, agent principal des Finances publiques
- Madly BILLO, agente administrative des Finances publiques
- Magali GATTO, agente administrative des Finances publiques
- Amina IMAM, agente administrative des Finances publiques
- Flavie MARIS-LEROUX, agente administrative des Finances publiques
- Mohamed M'HOUMADI, agent administratif des Finances publiques

1
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à l’effet de : - créer et modifier les tiers clients et fournisseurs ;
- saisir les dépenses ;
- valider le service fait ;
- initier  les demandes de paiement relevant de la compétence du CSP ;

concernant les ministères du « bloc 3 » :

-     Ministère de l'Economie et des Finances ;
-     Ministère des Affaires Sociales et de la Santé ;
-     Ministère des Droits des femmes, de la Ville, de la Jeunesse et des Sports ;
- Ministère du Travail, de l'Emploi et du Dialogue Social ;
- Ministère de la Culture et de la Communication.

Article 2 - Délégation de signature est donnée à:

- Véronique CHIARONI, inspectrice divisionnaire des Finances publiques
- Arnaud SOULERGUES, inspecteur des Finances publiques
- David BENAMO, contrôleur principal des Finances publiques
- Stéphane JANIN, contrôleur des Finances publiques
- Sandrine BORRIELLO, contrôleuse des Finances publiques
- Emmanuel BAUMEL, contrôleur des Finances publiques
- Philippe CERVI, contrôleur des Finances publiques
- Céline MASEGOSA, contrôleuse des Finances publiques
- Régis PERETTONI, agent principal des Finances publiques

à l’effet de : - engager juridiquement les dépenses ;
- valider les demandes de paiement relevant de la compétence du CSP ;

concernant les ministères du « bloc 3 » :

-     Ministère de l'Economie et des Finances ;
-     Ministère des Affaires Sociales et de la Santé ;
-     Ministère des Droits des femmes, de la Ville, de la Jeunesse et des Sports ;
- Ministère du Travail, de l'Emploi et du Dialogue Social ;
- Ministère de la Culture et de la Communication.

Article 3 - Délégation de signature est donnée à : 

-     David BENAMO, contrôleur principal des Finances publiques,
-     Céline MASEGOSA, contrôleuse des Finances publiques,
- Régis PERETTONI, agent principal des Finances publiques,
- Olivier ARBEAU, agent principal des Finances publiques
- Magali GATTO, agente administrative des Finances publiques
- Amina IMAM, agente administrative des Finances publiques

à l'effet de créer et annuler les titres relatifs aux recettes non fiscales  concernant les ministères du bloc 3 :

-     Ministère de l'Economie et des Finances  ;
-     Ministère des Affaires Sociales et de la Santé ;
-     Ministère des Droits des femmes, de la Ville, de la Jeunesse et des Sports ;
- Ministère du Travail, de l'Emploi et du Dialogue Social ;
- Ministère de la Culture et de la Communication.

2
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Article 4 - Délégation de signature est donnée à : 

- Véronique CHIARONI, inspectrice divisionnaire des Finances publiques
-     Arnaud SOULERGUES, inspecteur des Finances publiques
- Sandrine BORRIELLO, contrôleur des Finances publiques
- Emmanuel BAUMEL, contrôleur des Finances publiques
- Céline MASEGOSA, contrôleuse des Finances publiques
- Régis PERETTONI, agent principal des Finances publiques

à l'effet de valider les titres relatifs aux recettes non fiscales des ministères du bloc 3 :

- Ministère de l'Economie et des Finances  ;
- Ministère des Affaires Sociales et de la Santé ;
- Ministère des Droits des femmes, de la Ville, de la Jeunesse et des Sports ;
- Ministère du Travail, de l'Emploi et du Dialogue Social ;
- Ministère de la Culture et de la Communication.

Article 5 - Délégation de signature est donnée à : 
 
- Véronique CHIARONI, inspectrice divisionnaire des Finances publiques
- Arnaud SOULERGUES, inspecteur des Finances publiques
- David BENAMO, contrôleur principal des Finances publiques
- Stéphane JANIN, contrôleur des Finances publiques

En tant que Responsables de la Comptabilité Auxiliaire des Immobilisations des ministères du bloc 3 :

-     Ministère de l'Economie et des Finances ;
-     Ministère des Affaires Sociales et de la Santé ;
-     Ministère des Droits des femmes, de la Ville, de la Jeunesse et des Sports ;
- Ministère du Travail, de l'Emploi et du Dialogue Social ;
- Ministère de la Culture et de la Communication.

Article 6 – La présente décision prend effet à la date de signature.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

                                                                                 Fait à Marseille, le 20 septembre 2016

L’Administrateur Général des Finances publiques,
directeur du pôle pilotage et ressources

de la direction régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

et du département des Bouches-du-Rhône,  

                                                                              Signé

Yvan HUART

3
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Décision de délégation spéciale de signature pour le pôle pilotage et ressources

L’administrateur général des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des Finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques de Provence
Alpes Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 3 août 2010 portant nomination de Mme Claude REISMAN, administrateur général des
Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte
d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 3 novembre 2010 fixant au 
1er décembre 2010 la date d’installation de Mme Claude REISMAN dans les fonctions de directeur régional
des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à: 

1. Pour la Division Gestion Ressources Humaines: 

M.  Jean-Michel  ALLARD,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint, responsable  de  la  division
Ressources humaines
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Mme Anne SANCHEZ, inspecteur des Finances publiques
Mme Fabienne PERON, inspecteur des Finances publiques

2. Pour la Division de la Formation et du Recrutement :

M. Thierry SEGARRA, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, responsable de la division de la
Formation et du Recrutement
Mme Géraldine JUSTAL, inspecteur des Finances publiques
Mme Caroline LEGRAND, inspecteur des Finances publiques
Mme Isabelle VERGUES, inspecteur des Finances publiques
M. Ahmed MEDKOUR, inspecteur des Finances publiques

3. Pour la Division Budget, logistique : 

Mme Laurence TEODORI,  administrateur  des Finances publiques adjoint,  responsable de la  division
Budget, logistique 
Mme Nathalie JEANGEORGES, inspecteur des Finances publiques,
M. Claude BARTOLINI, inspecteur des Finances publiques
Mme Maryline FRAUCIEL, inspecteur des Finances publiques
Mme Christine GAUTHIER, inspecteur des Finances publiques
M. Luc ORENGO, inspecteur des Finances publiques

4. Pour la Division de l’Immobilier et conditions de travail : 

M. Christophe RACOUCHOT, administrateur des Finances publiques  adjoint, responsable de la division 
de l’Immobilier et des conditions de travail
Mme  Aline FABRE, inspecteur  principal des Finances publiques
Mme Marie-Jeanne RAFFALLI, inspecteur divisionnaire des Finances publiques
Mme Chantal  DELONCA, inspecteur des Finances publiques
M. Pierre BALDI, inspecteur des Finances publiques
M. Laurent HAUTCLOCQ, contrôleur des Finances publiques

5. Pour la Division Stratégie, Contrôle de gestion et qualité de service : 

Mme Mireille BLIN, administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division Stratégie,
Contrôle de gestion et Qualité de service
M. Rui CRESPIM-BIDARRA, inspecteur divisionnaire des Finances publiques
Mme Nadine PETIT, inspecteur divisionnaire des Finances publiques
M. Claude LUBRANO DI SBARAGLIONE, inspecteur des Finances publiques
Mme Sophie PICCHI, inspecteur des Finances publiques

Article 2 : Le présent sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône.

                                                                                                     Fait à Marseille le, 7 septembre 2016

   L’Administrateur Général des Finances Publiques,
Directrice Régionale des Finances Publiques de

 Provence- Alpes- Côte d'Azur et du département
des Bouches-du-Rhône,  

          Signé

                         Claude SUIRE-REISMAN
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE

16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Délégations de signature 

L’administrateur général des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  dispositions transitoires  relatives  à  la  direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale
des Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu  l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  régionale  des  Finances  publiques  de
Provence Alpes Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 3 août 2010 portant nomination de Mme Claude REISMAN, administrateur général
des Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 3 novembre 2010 fixant au 1 er

décembre  2010 la  date  d’installation  de  Mme Claude  REISMAN dans  les  fonctions  de  directeur
régional des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-
du -Rhône ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attribu-
tions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa
seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

-  M.  Gérald  AMBROSINO,  administrateur  des  Finances publiques  adjoint,  chef  de la
Division du Secteur Public Local,

  - Mme  Gisèle  NODON,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  chef  de  la
Division des Opérations comptables de l’Etat,
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- Monsieur  Roland  GUERIN,  administrateur  des  Finances  publiques
adjoint, chef de la Division France Domaine,

- Mme Géraldine BAZIN, administrateur des Finances publiques adjoint,
chef de la Division des dépenses de l’Etat.

- Mme  Ondine  ACQUAVIVA,  administratrice  des  Finances  publiques
adjointe, chef de la MEEF et de la Division de l’Action et de l’Expertise
Financières,

                    Procurations spéciales de la Division de l’Action et de l’Expertise Financières

♦ Procuration spéciale est donnée pour signer toutes les correspondances et documents relatifs aux
missions de la Division de l’Action et de l’Expertise Financières, en cas d’empêchement du Chef
de division, mais sans que cette condition soit opposable aux tiers, à :

                  -       M. Jean-Marc CLASEL, inspecteur divisionnaire des Finances publiques.

                        Procurations spéciales de la Division du Secteur Public Local

♦ Procuration spéciale est donnée pour signer toutes les correspondances et documents relatifs aux
missions de la Division du Secteur Public Local, en cas d’empêchement du Chef de division, mais
sans que cette condition soit opposable aux tiers, à :

- Mme Noëlle COMBE, inspecteur divisionnaire des Finances publiques,

- M. Jean-Paul VERAN, inspecteur divisionnaire des Finances publiques,

- Mme Anne-Marie MELY-QUEVILLY, inspectrice principale des Finances
publiques, chargée de mission auprès du responsable de la Division du
secteur public local.

- Mme Sandrine ALIMI, inspecteur des Finances publiques

- Mme Sandrine CAMELIO, inspecteur des Finances publiques

- Mme Carole ROUANET, inspecteur des Finances publiques

- Mme Myriam BOURNONVILLE, inspecteur des Finances publiques

- Mme Sonia FLORENT-CARRERE, inspecteur des Finances publiques

- M. Patrice PAOLI, inspecteur des Finances publiques

- M. Charles ORSATELLI, inspecteur des Finances publiques

- M. Jean-Pierre RODRIGUEZ, inspecteur des Finances publiques

-

                        Procurations spéciales de la Division des Dépenses de l’Etat

♦ Procuration spéciale est donnée pour signer toutes les correspondances et documents relatifs aux
missions de la Division des Dépenses de l’Etat, en cas d’empêchement du Chef de division, mais
sans que cette condition soit opposable aux tiers, à :

                -         Mme Nicole HUGON, inspecteur divisionnaire des Finances publiques.

          Procurations spéciales de la Division des opérations comptables de l’Etat

♦ Procuration spéciale est donnée pour signer toutes les correspondances et documents relatifs aux
missions de la Division des Opérations comptables de l’Etat, en cas d’empêchement du Chef de
division, mais sans que cette condition soit opposable aux tiers, à :

♦    
- Mme Jacqueline GINOUVIER, inspectrice divisionnaire des Finances publiques.

- Mme Pascale LOPEZ, inspecteur divisionnaire des Finances publiques
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                      Procurations spéciales de la Division France DOMAINE

♦ Procuration spéciale est donnée pour signer toutes les correspondances et documents relatifs aux
missions de la Division France Domaine, en cas d’empêchement du Chef de division, mais sans
que cette condition soit opposable aux tiers, à :

-  M. Thierry HOUOT, inspecteur principal des Finances publiques,
-  Mme Corinne SEGARRA, inspecteur divisionnaire des Finances publiques.
-  M. Philippe ROUANET, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, 

Délégations spéciales Missions particulières

♦ Procuration est donnée à : 

-     M. OLMEZOGLU Arthur, inspecteur des Finances publiques, 

- M. LONGCHAMPS Philippe, inspecteur des Finances publiques,

- M. GREGOIRE Christian, inspecteur, des Finances publiques

- Mme COROMINAS Marie-Louise, inspecteur des Finances publiques,

- Mme BOUTILLIER Christine, inspecteur des Finances publiques,

- Mme FABRE-VALANCHON Véronique, inspecteur des Finances publiques,

- Mme THIERS Catherine, inspecteur des finances publiques,

- Mme CHIGRI Zineb, inspecteur des Finances publiques,

- M. DROMARD Jean-Pierre, inspecteur des Finances publiques,

- M. CANESSA Claude,  inspecteur des Finances publiques,

- Mme TOUTAIN Patricia,  inspecteur des Finances publiques,

- Mme MATMAR Louisa, inspecteur des Finances publiques,

- M. MELLOUL Michel, inspecteur des Finances publiques,

- Mme CRISTANTE Sylvie, inspecteur des Finances publiques,

- Philippe ROUANET, inspecteur divisionnaire des Finances publiques.

chargés  de  mission  à  la  division  France  Domaine,  désignés  pour  agir  devant  la  juridiction  de
l’expropriation  du  département  des  Bouches-du-Rhône  en  vue  de  la  fixation  des  indemnités
d’expropriation et, le cas échéant, devant la Cour d’appel compétente :
au  nom  des  services  expropriants  de  l’Etat et,  sur  leur  demande,  au  nom  des  collectivités,
établissements ou sociétés mentionnés à l’article R. 177 du code du domaine de l’Etat et à l’article 2
du décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 susvisé

- M. Thierry HOUOT, inspecteur principal des Finances publiques ,

- Mme Corinne SEGARRA, inspecteur divisionnaire des Finances publiques.

- M. Philippe ROUANET, inspecteur divisionnaire des Finances publiques,

dans le cadre du département et sans limitation de seuil, 

à l’effet de :

- fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des
biens de l’Etat ;

- suivre  les  instances  relatives  à  l’assiette  et  au  recouvrement  des  produits  et  redevances
domaniaux ainsi qu’au recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe
au comptable chargé des produits domaniaux (article R.163 et 3° de l’article R.158 du code du
domaine de l’Etat).
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Délégation de signature est donnée à : 

- M. OLMEZOGLU Arthur, inspecteur des Finances publiques,

- M. DROMARD Jean-Pierre, inspecteur des Finances publiques 

- M. LONGCHAMPS Philippe, inspecteur des Finances publiques,

- M. GREGOIRE Christian, inspecteur des Finances publiques,

- Mme THIERS Catherine, inspecteur des finances publiques,

- Mme COROMINAS Marie-Louise, inspecteur des Finances publiques,

- Mme BOUTILLIER Christine, inspecteur des Finances publiques,

- Mme FABRE-VALANCHON Véronique, inspecteur des Finances publiques,

- Mme CHIGRI Zineb, inspecteur des Finances publiques,

- M. CANESSA Claude, inspecteur des Finances publiques.

dans le cadre du département et dans la limite de 600 000 euros en valeur vénale et de 60 000 euros
en valeur locative, 

- Mme MATMAR Louisa, inspecteur des Finances publiques,

- Mme TOUTAIN Patricia, inspecteur des Finances publiques,

- M. MELLOUL Michel, inspecteur des finances publiques,

- Mme CRISTANTE Sylvie, inspecteur des finances publiques.

dans le cadre du département et dans la limite de 300 000 euros en valeur vénale et de 30 000 euros
en valeur locative, 

à l’effet de :

- émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale.

Délégation de signature est donnée à :

- M. Thierry HOUOT, inspecteur principal,

- Mme Corinne SEGARRA, inspecteur divisionnaire des Finances publiques,

- Mme ESPITALLIER Catherine, contrôleur principal des Finances publiques,

- Mme Johanna BONDU, contrôleur des Finances publiques,

- Mme Christel MAURAS, contrôleur principal des Finances publiques.

à l’effet de :

-  signer,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  et  compétences,  tous  les  actes  se  rapportant  à
l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à
la gestion et  à la liquidation des successions en déshérence dans le département  des Bouches-
du-Rhône. 

 Délégations spéciales Missions particulières

♦ Procuration  est  donnée à  Mme Ondine  ACQUAVIVA,  administratrice  des  Finances publiques
adjointe, chargée de mission au titre de l’Autorité de certification relative aux fonds européens,
pour  signer  tous  documents,  correspondances  et  titres  relatifs  aux  affaires  de  l’autorité  de
paiement déléguée relative aux fonds européens.
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Procurations spéciales des inspecteurs principaux des Finances publiques

♦ Procuration spéciale est donnée pour signer les chèques du Trésor, les ordres de paiements, les
autorisations de paiement pour mon compte, les certifications diverses, les remises de titres, les
récépissés, les déclarations de recette et de dépôt, les accusés de réception, les endossements
de chèques et effets divers, les bordereaux et lettres d’envoi, les significations d’opposition, les
certificats de non-opposition, les réclamations contentieuses et les correspondances courantes
concernant son service, sans que cette condition soit opposable aux tiers, à :

-  Mme  Célia  DUWELZ,  inspecteur  principal  des  Finances  publiques, Responsable  du  Centre  de
Gestion des Retraites, 

Procurations spéciales des inspecteurs divisionnaires des Finances publiques

♦ Procuration spéciale est donnée pour signer les chèques du Trésor, les ordres de paiements, les
autorisations de paiement pour mon compte, les certifications diverses, les remises de titres, les
récépissés, les déclarations de recette et de dépôt, les accusés de réception, les endossements
de chèques et effets divers, les bordereaux et lettres d’envoi, les significations d’opposition et les
certificats de non-opposition concernant leur service, sans que cette condition soit opposable aux
tiers, à :

 Mme Pascale LOPEZ, inspecteur divisionnaire des Finances publiques

Procurations spéciales des inspecteurs des Finances publiques

♦ Procuration spéciale est donnée pour signer les chèques du Trésor, les ordres de paiements, les
autorisations de paiement pour mon compte, les certifications diverses, les remises de titres, les
récépissés, les déclarations de recette et de dépôt, les accusés de réception, les endossements
de chèques et effets divers, les bordereaux et lettres d’envoi, les significations d’opposition et les
certificats  de  non-opposition  concernant  leur  service,  tout  acte  de  poursuite,  sans que  cette
condition soit opposable aux tiers, à :

- Mme Audrey DELHOUM, inspecteur des Finances publiques, Chef du service Comptabilité

- Mme Caroline STRATE, inspecteur des Finances publiques, Chef du service Recettes Non Fiscales

-  M. Olivier RANGUIS, inspecteur des Finances publiques,  Responsable  de l'animation du secteur
recouvrement – Service Recettes Non Fiscales

-  Mme  Valérie  DAYAN,  inspecteur  des  Finances  publiques,  Chef  du  service  Comptabilité  du
Recouvrement Hors Produits Divers

-  Mmes  Sonia  FLORENT-CARRERE  et  Sandrine  ALIMI,  inspecteurs  des  Finances  publiques,
responsables du service Collectivités et Etablissements Publics Locaux,

-  Mme  Delphine  PEYRE,  inspecteur  des  Finances  publiques,  Responsable  du  service  Liaison-
Rémunérations Métiers Paye 1,

-  Mme  Armelle  AYE,  inspecteur  des  Finances  publiques,  Responsable  du  service  Liaison-
Rémunérations Métiers Paye 2,

-  Bertrand  LEGROS,  inspecteur  des  Finances  publiques,  Chef  du service Dépôts  et  Services
Financiers, 

-  Mme  Marie-Françoise  POROT-PISELLA,  inspecteur  des  Finances  publiques,  Responsable  du
service Contrôle du Règlement,

- M Michel POLI, inspecteur des Finances publiques, Responsable du Service facturier,

- Mme Isabelle DI MEGLIO, inspecteur des Finances publiques, adjointe de la Responsable du Centre
de Gestion des Retraites.
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Procurations spéciales des adjoints aux chefs du service 

♦ Procuration  spéciale  est  donnée  pour  signer  les  ordres  de  paiement,  les  autorisations  de
paiement, les autorisations de paiement pour mon compte, les certificats divers, les remises de
titres,  les récépissés,  les déclarations de recettes ou de dépôt,  les accusés de réception,  les
endossements de chèques et effets divers,  les bordereaux et lettres d’envoi,  les significations
d’opposition et certificats de non-opposition en ce qui concerne les affaires relatives à leur service,
et sans que cette condition soit opposable aux tiers, à :

- M. Lionel CHAMPION, contrôleur des Finances publiques, adjoint du Chef du service Comptabilité
générale de l'Etat,

- Mme Marie-Christine BELINGUIER, contrôleur principal des Finances publiques, adjointe du Chef du
service Comptabilité générale de l’Etat,

-  Mme  Chrystèle  CLAIRE,  agent  administratif  principal  des  Finances  publiques,  adjointe  de  la
Responsable du service Liaison- Rémunérations Métier paye 1,

- Mme Nicole FRETTI, contrôleur des Finances publiques, Chef de secteur au sein du service Liaison-
Rémunérations Métier paye 1,

- Mme Monique CARRERE, contrôleur principal des Finances publiques, adjointe de la Responsable
du service Liaison Rémunérations Métier paye 2,

- Mme Valérie MARTINEZ, contrôleur principal des Finances publiques, adjointe de la Responsable
du service Contrôle du Règlement,

- Mme Amélie ROUVE, contrôleur des Finances publiques, adjointe de la Responsable du service
Contrôle du Règlement,

-  M.  Rodrigue REISSENT,  contrôleur  principal  des Finances publiques,  Chef  de Pôle  au sein du
Service facturier,

-  Mme Patricia  HIDALGO,  contrôleur  principal  des  Finances publiques,  chef  de Pôle  au sein  du
Service facturier,

-  M.  Patrick  BOUTTET,  contrôleur  des  Finances  publiques,  adjoint  du  Responsable  du  Service
facturier,

- Mme Anne IZQUIERDO, contrôleur des Finances publiques, adjointe du chef du service Comptabilité
des recettes hors produits divers.

Procurations spéciales diverses

♦ Procuration spéciale est donnée, en ce qui concerne les affaires relatives à leur service, et en cas
d’empêchement de leur chef du service, sans que cette condition soit opposable aux tiers, à :

- Mme Isabelle BAUDEAN, contrôleur des Finances publiques au Centre de Gestion des Retraites,
pour signer les certificats de remise de titres de gestion des retraites, les accusés de réception, les
significations d’opposition et certificats de non-opposition, les bordereaux et lettres d’envoi,

- M. Alain TUDELA, contrôleur principal des Finances publiques au Centre de Gestion des Retraites,
pour signer les certificats de remise de titres de pension, les accusés de réception, les significations
d’opposition et certificats de non-opposition, les bordereaux et lettres d’envoi,
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-  Mme Béatrice PERRET, contrôleur  principal  des Finances publiques au Centre  de Gestion des
Retraites,  pour signer  les certificats  de remise de titres de gestion des retraites,  les accusés de
réception,  les  significations  d'opposition  et  certificats  de  non-opposition,  les  bordereaux et  lettres
d'envoi,

Mme  Brigitte  SALVIN,  contrôleur  principal  des  Finances  publiques  au  Centre  de  Gestion  des
Retraites, pour signer les certificats de remise de titres de pension, les accusés de réception, les
significations d’opposition et certificats de non-opposition, les bordereaux et lettres d’envoi,

-  M.  Jean-Claude  ZUCCHETTO,  contrôleur  des  Finances  publiques  au  Centre  de  Gestion  des
Retraites, pour signer les certificats de remise de titres de pension, les accusés de réception, les
significations d’opposition et certificats de non - opposition, les bordereaux et lettres d’envoi,

- Mme Corinne ATTARD, contrôleur principal des Finances publiques au service Dépôts et Services
Financiers, 

-  Mlle Laure TCHILINGUIRIAN, contrôleur principal  des Finances publiques au Service Dépôts et
Services  Financiers,  pour  signer  les  déclarations  de  consignations,  les  significations  d’actes,  les
bordereaux et lettres d’envoi.

- Mme MAREDI Magali, contrôleur des Finances publiques au service  Recettes Non Fiscales, pour
signer les délais de paiement pour des dettes inférieures à 5000 €, les bordereaux et lettres d'envoi
(sauf transmission de réclamations et déclarations de recettes).

- M.BAUDET David, contrôleur principal des Finances publiques  au service  Recettes Non Fiscales,
pour signer les délais de paiement pour des dettes inférieures à 5000 €, les bordereaux et lettres
d'envoi (sauf transmission de réclamations et déclarations de recettes).

- M.MAUREL Julien, contrôleur des Finances publiques au service Recettes Non Fiscales, pour signer
les délais de paiement pour des dettes inférieures à 5000 €, les bordereaux et lettres d'envoi (sauf
transmission de réclamations et déclarations de recettes).

-  M.MARTIN Nicolas,  contrôleur  des Finances publiques  au service  Recettes  Non Fiscales,  pour
signer les délais de paiement pour des dettes inférieures à 5000 €, les bordereaux et lettres d'envoi
(sauf transmission de réclamations et déclarations de recettes).

- M.GOUTOURNEAU Julien, contrôleur des Finances publiques  au service  Recettes Non Fiscales,
pour signer les délais de paiement pour des dettes inférieures à 5000 €, les bordereaux et lettres
d'envoi (sauf transmission de réclamations et déclarations de recettes).
 

Article  2 :  Le présent  arrêté  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  Préfecture  des
Bouches-du-Rhône.

Article 3 : Le présent arrêté abroge l'acte n°13-2016-08-31-014 du 6 septembre 2016 publié au recueil
des actes administratifs n°13-2016-212 du 7 septembre 2016.

                                   Fait à Marseille, le 8 septembre 2016
                                                                                                                                                
                                                                      L’Administrateur Général des Finances Publiques 
                                                                      Directrice Régionale des Finances publiques 
                                                                      de Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
                                                          des Bouches-du-Rhône,
                                                                                    

                                                                                 Signé
                                                                      

                                                  Claude SUIRE-REISMAN
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Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la

Jeunesse

13-2016-09-23-005

Arrêté - ARS SEMO 2016

Arrêté de prix de journée du service éducatif en milieu ouvert de l'association pour la

réadaptation sociale (ARS)
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2016-10-05-001

Arrêté  portant habilitation de l’établissement secondaire

de la société  

dénommée « LUTECE INTERNATIONAL »

sis à MARSEILLE (13003) dans le domaine funéraire, du

5/10/2016
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2016 

Arrêté  portant habilitation de l’établissement secondaire de la société   
dénommée « LUTECE INTERNATIONAL » 

sis à MARSEILLE (13003) dans le domaine funéraire, du 5/10/2016 
   

 Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
     Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 
et  L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - 
§ IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 1er mars 2016  portant délégation de signature 
de Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de       
l’outre-mer et des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2015 portant habilitation sous le n° 15/13/499 de 
l’établissement secondaire de la société dénommée « LUTECE INTERNATIONAL »            
sis 48 rue Peyssonnel à MARSEILLE (13003), dans le domaine funéraire, jusqu’au 1er juillet 
2016 ; 
 
Vu la demande reçue le 21 septembre 2016 de M. Zouhaier HERTELLI, Président, sollicitant 
le renouvellement de l’habilitation de l’établissement secondaire susvisé, dans le domaine 
funéraire ; 
 
Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
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Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1er : L’établissement secondaire de la société dénommée « LUTECE 
INTERNATIONAL » sis 48, rue Peyssonnel à MARSEILLE (13002)  représentée par             
M. Zouhaier HERTELLI, Président, est habilité à compter de la date du présent arrêté, pour 
exercer sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques  
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 

ainsi que des urnes cinéraires 
- transport de corps avant mise en bière 
- transport de corps après mise en bière 
- fourniture de corbillards 
- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations. 
 

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 16/13/499. 
 
Article 3 : L'habilitation est accordée pour 1 an à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la 
réalisation de tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. 
Ce dernier doit être habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les                
sous-traitants doivent être habilités pour chacune des prestations du service extérieur qu’ils 
fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect de ces prescriptions, leur 
responsabilité conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou 
retirée par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux 
dispositions de l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les 
motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont 
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès 
de Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
     FAIT à MARSEILLE, le 5/10/2016 
     Pour le Préfet et par délégation 
     La Secrétaire Générale Adjointe 
     Signée Maxime AHRWEILLER 
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